
 

 

 

 

COORDONNATEUR CULTURE ET LOISIRS –  
RELATIONS COMMUNAUTAIRES ET INCLUSION SOCIALE 
Permanent, syndiqué 
 
Ville d’arts, de culture et de savoir, Sainte-Thérèse compte 27 000 habitants. Pôle 
régional dans la MRC de Thérèse-De Blainville, Sainte-Thérèse jouit d’une notoriété 
acquise en matière culturelle et d’enseignement de grande qualité. Son 
redéveloppement urbain autour de la gare entraîne un dynamisme exceptionnel avec 
l’arrivée de nombreux jeunes entrepreneurs offrant une diversité de commerces de 
proximité. Son centre-ville communément appelé Le Village se démarque des villes 
voisines par son histoire et l’harmonisation de son cadre bâti ancien et nouveau. 
 
La Ville de Sainte-Thérèse désire pourvoir le poste permanent de coordonnateur 
culture et loisirs- Relations communautaires et inclusion sociale au Service de la 
culture et des loisirs. 
 
Description 
 
Le titulaire du poste coordonne et soutient le développement de projets et d’activités 
pour le Service de la culture et des loisirs. 
 
Plus particulièrement, il est responsable d’accompagner les clientèles vulnérables vers 
les ressources concernées, d’assurer un suivi sur la qualité de vie du milieu et les 
diverses ententes en lien avec le milieu communautaire. Il agit aussi en tant que 
personne-ressource auprès des organismes communautaires, selon les besoins, et 
participe aux différentes rencontres de concertation. Il développe certains projets 
spécifiques et est responsable de l’organisation de certains événements.  
 
Dans le cadre de ses fonctions, la personne pourra également réaliser des mandats en 
collaboration avec d’autres coordonnateurs du service. 
 
 
Rôles et responsabilités 
 

 Assurer le soutien et l’accompagnement des clientèles vulnérables, en 
collaboration avec divers organismes; 

 Assurer un suivi et faire des recommandations en lien avec la qualité de vie du 
milieu; 

 Effectuer le suivi des ententes avec les organismes communautaires (ex. : Écluse, 
Maison des jeunes, Resto-pop, etc.); 

 Travailler en étroite collaboration avec les partenaires de la Ville et organismes 
communautaires afin de les accompagner et soutenir dans leurs divers projets; 

 Assurer une liaison avec les partenaires du milieu tels que les écoles, garderies, 
CISSS, RPA, etc.; 



 

 

 

 

 Coordonner et superviser le travail quotidien des brigadiers et participer à leur 
évaluation; 

 Planifier et coordonner divers projets spéciaux communautaires (ex. : Nuit des 
sans-abri, Patines-tu?, etc.);  

 Participer aux différentes tables de concertation du milieu (ex. : ainés, famille, 
itinérance, locale, etc.); 

 Coordonner divers comités et plan d’action qui lui sont assignés en lien avec son 
secteur;  

 Assister à des rencontres et rédiger des comptes rendus; 
 Produire diverses statistiques, rapports et bilans en lien avec son secteur; 
 Effectuer le suivi budgétaire associé à son secteur; 
 Effectuer toutes autres tâches en étroit rapport à son travail. 
  

 
 
Exigences 
 

 Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en travail social ou toute autre 
combinaison de formation et d'expérience jugée équivalente; 

 Posséder au minimum 3 ans d’expérience dans le domaine; 
 Posséder de l’expérience de travail avec la clientèle vulnérable constitue un 

atout; 
 Posséder un permis de conduire classe 5 valide; 
 Connaître les logiciels de la Suite Microsoft Office et avoir une bonne capacité 

d’apprentissage des logiciels et outils technologiques; 
 Maîtriser la langue française tant à l’oral qu’à l’écrit; 
 Posséder une facilité à communiquer avec l’équipe de travail et avec des 

clientèles variées; 
 Être à l’aise de s’exprimer en public; 
 Démontrer de très bonnes aptitudes pour les relations interpersonnelles et le 

travail d’équipe; 
 Avoir la capacité de travailler à l’extérieur, selon les différentes conditions 

météorologiques; 
 Faire preuve d’autonomie et de rigueur professionnelle; 
 Avoir une bonne capacité de planifier et de travailler avec des échéanciers 

serrés. 
 
 
Horaire 
 
37.5 heures par semaine  
Horaire variable de jour, soir et fin de semaine. 
 
 
 



 

 

 

 

Rémunération  
 
Échelle salariale se situant entre 32,32$/h et 38,03$/h, selon l’expérience. 
 
 
Lieu de travail  
 
Hôtel de Ville (6, rue de l’Église, Sainte-Thérèse) 
 
 
Pour postuler 
 
Faites-nous parvenir votre curriculum vitae et une lettre de présentation d’ici le 
24 février 2026 sur https://atlas.workland.com/work/75004/coordonnateurtrice-
culture-et-loisirs-relations-communautaires-et-inclusion-sociale 
 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous témoignez pour ce poste, cependant nous ne 
communiquerons qu’avec les personnes dont la candidature aura été retenue. 

La Ville de Sainte-Thérèse souscrit au principe d’équité en emploi et offre des 
opportunités d’emploi à tous sans égard à leur sexe, origine ethnique ou tout autre critère 
de discrimination illégal. Le masculin a été utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 


